
 
 

 

Groupe de travail 3: Contrôle de l’UE et questions sanitaires, règles en matière de 
protection des consommateurs 

Projet d’ordre du jour 

Vendredi 27 janvier 2023 (09:00 – 12:30 CEST) 

NH Bruxelles UE Berlaymont 

Interprétation en EN, ES, FR 

08:30 Petit-déjeuner de bienvenue 

09:00 Mot de bienvenue du président, Benoît Thomassen 
 

09:05 Adoption de l’ordre du jour et du procès-verbal de la dernière réunion (20.0 9.22) 
 
09:10 Points d’action 

• Etat d’avancement des points d’action de la dernière réunion - informations  
 

09:15 Bien-être animal  

• Mise à jour sur la révision de la législation européenne par Denis Simonin (SANTE G3) 

• Échange de vues et voie à suivre 

09:45   Sécurité alimentaire 

• Présentation du lancement de l'étude sur la "cartographie des risques et des vulnérabilités de 
la chaîne d'approvisionnement alimentaire de l'UE" par Daniele Bertolozzi, Ecorys  

• Échange de vues 
 
10:30 Cadre pour un système alimentaire durable    

• Échange de vues entre les membres sur les derniers développements  

• Voie à suivre  

11:00 Pause 
 
11:15 Matériaux en contact avec les aliments  

• Présentation de la consultation publique par le représentant de la Commission (à confirmer) 

• Échange de vues et voie à suivre  

11:45 Orientations stratégiques pour une aquaculture durable et compétitive dans l’UE 

• Échange de vues sur la campagne à l’échelle de l’UE avec Lana Bezinović Šostar (MARE A2) 

• Voie à suivre  

1 2:20 AOB 



 
 

 

 
12:25 Résumé des mesures de suivi 
 
114h30 Fin de la réunion 
 
Buffet Déjeuner 



 
 

 

Version annotée 

Type Article Arrière-plan But  Documents 

Information + 
Décision 

Bien-être animal Dans le cadre de la stratégie "de la ferme à l'assiette", la COM 
s’est engagée à réviser la législation européenne sur le bien-
être animal et à envisager des options pour l'étiquetage du 
bien-être animal. La période de consultation de la feuille de 
route s'est déroulée du 6 juillet 2021 au 24 août 2021. La 
consultation publique s'est déroulée du 15 octobre 2021 au 
21 janvier 2022. L'adoption de la proposition législative est 
prévue pour le troisième trimestre 2023. Le MAC a adopté 
un avis le 30 mars 2022. 

Échange avec le 
représentant de la COM sur 
les réflexions actuelles sur 
un éventuel bien-être des 
animaux, des matériaux 
supplémentaires ayant été 
recueillis dans le cadre de 
la plateforme sur le bien-
être des animaux. Décision 
sur la marche à suivre (par 
exemple, rédaction d'un 
avis, suivi des 
développements, aucune). 

- Page d’information 
- Avis du MAC 

Information Sécurité alimentaire Le 23 mars 2023, la Commission a publié une communication 
sur la sauvegarde de la sécurité alimentaire et le 
renforcement de la résilience des systèmes alimentaires. Le 
CCR a engagé un contractant, Ecorys, pour réaliser une étude 
sur la cartographie et l'évaluation des risques et des 
vulnérabilités dans la chaîne d'approvisionnement 
alimentaire de l'UE, dans le but ultime d'éclairer l'élaboration 
des politiques et de soutenir de futures études. 

Présentation du projet par 
le contractant et échange 
de vues sur les risques dans 
la chaîne 
d'approvisionnement de la 
pêche et de l'aquaculture. 

- Lettre de soutien 
- Communication COM 
- Avis du MAC  

Information + 
Décision  

Cadre des systèmes 
alimentaires 
durables 

Dans le cadre de la stratégie F2F, COM a annoncé l’adoption 
d’une loi-cadre horizontale pour accélérer et faciliter la 
transition vers un système alimentaire durable. La période de 
rétroaction sur la Feuille de route s’est déroulée du 28 
septembre 2021 au 26 octobre 2021. La période de 
rétroaction de la consultation publique a eu lieu du 28 avril 

Compte tenu des 
différentes options 
politiques et mesures 
d’attraction, une discussion 
entre les membres a été 

organisée  afin de mieux 

- Page d’information 
- Conseils MAC 
- Conseils MAC 
- Présentation Inter-AC 
 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12950-Animal-welfare-revision-of-EU-legislation_en
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/revision-of-eu-legislation-on-animal-welfare/
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2023/01/Support-letter.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM:2022:133:FIN
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/food-supply-contingency-plan/
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/13174-Sustainable-EU-food-system-new-initiative_en
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/sustainable-food-system-setting-up-an-eu-framework/
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/sustainable-food-system-framework-initiative/
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2022/12/FSFS.pdf


 
 

 

au 21 juillet 2022. L’adoption de la proposition législative est 
prévue pour le 4e trimestre 2023. Le 15 février 2022, le MAC 
a adopté un avis sur le sujet. Les 1eret 3 décembre 2022, un 
nouvel avis inspiré de la consultation publique a été adopté. 
Lors de la réunion Inter-AC du 17 novembre 2022, la COM a 
présenté les nouveaux développements de l’initiative.  

éclairer les conseils futurs. 
Décision sur la voie à suivre 
(p. ex., rédaction d’avis, 
suivi de l’évolution de la 
situation, aucune).  

Information + 
Décision 

Matériaux en contact 
avec les aliments 

Dans le cadre de la stratégie « De la ferme à la table », COM 
s’est engagée à réviser la législation sur les matériaux en 
contact avec les aliments, à améliorer la sécurité alimentaire 
et la santé publique (en particulier en réduisant l’utilisation 
de produits chimiques dangereux), à soutenir l’utilisation de 
solutions d’emballage innovantes et durables utilisant des 
matériaux respectueux de l’environnement, réutilisables et 
recyclables, et à contribuer à la réduction du gaspillage 
alimentaire. L’initiative vise également à soutenir le Plan 
d’action économique circulaire et à contribuer aux ambitions 
de la Stratégie pour la durabilité dans le domaine des 
produits chimiques. La période de rétroaction sur la feuille 
de route s’est déroulée du 18 décembre 2020 au 29 janvier 
2021. Une consultation publique a eu lieu du 5 octobre 2022 
au 11 janvier 2023. Le 17 février 2021, le MAC a adopté un 
avis basé sur la Feuille de route. 

Présentation et échange de 
vues avec le représentant 
de la COM sur les derniers 
développements, en 
particulier la consultation 
publique.  

- Page d’information 
- Conseils MAC 
 

Information + 
Décision 

Directives sur 
l’aquaculture 

Le 17 mai 2021, dans le cadre du pacte vert pour l’Europe et 
de la stratégie « De la ferme à la table », la Commission a 
adopté de nouvelles orientations stratégiques pour une 
aquaculture européenne plus durable et compétitive. Les 
lignes directrices visent à aider le secteur à devenir plus 
compétitif et résilient, et à améliorer ses performances 
environnementales et climatiques. Dans le cadre de ces 
lignes directrices, la Commission s’est engagée à développer 

Présentation et échange de 
vues avec le représentant 
de la COM sur le 
développement de la 
campagne à l’échelle de 
l’UE. Décision sur la voie à 
suivre (par exemple, 
rédaction d’avis, 

- Orientations 
stratégiques 
 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12497-Revision-of-EU-rules-on-food-contact-materials_en
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2021/10/MAC-Advice-Food-Contact-Materials-Revision-17.02.2021.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM:2021:236:FIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM:2021:236:FIN


 
 

 

des outils pour une campagne coordonnée à l’échelle de l’UE 
sur l’aquaculture à utiliser aux niveaux national et régional, 
avec le soutien des États membres et du Conseil consultatif 
de l’aquaculture.  

coordination avec le 
Comité consultatif 
d’association, suivi des 
développements, aucune). 

 


